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NOTE INTERNE

	PRISE EN CHARGE DES TICKETS MODERATEURS DANS LE CADRE DE LA CONVENTION ZOAST ARDENNES


	REFERENCE : 

APPLICATION : Immédiate

	DOCUMENT

      FORMCHECKBOX 
     NOUVEAU

      FORMCHECKBOX 
     ANNULE ET REMPLACE référence(s) 

      FORMCHECKBOX 
     COMPLETE OU MODIFIE référence(s)

               


Modalités pratiques concernant la prise en charge des tickets modérateurs comme prévu à l’article 11 de la convention de Zone Organisée d’Accès aux Soins Transfrontaliers Nord Ardennes, et provinces Sud Namurois et Luxembourg
 (ZOAST Ardennes) sur les soins dispensés dans les établissements figurant en annexe 1 de la dite convention.

Cette prise en charge concerne les assurés et leurs ayants droits exonérés du ticket modérateur au terme de la réglementation française.

Cette prise en charge s’étend également aux bénéficiaires de la CMU C.

(((
Modalités de paiement des TM ALD, Maternité, Régime exonérant et autre situation de 100%.

Les sommes dues sont payées, par la CPAM aux établissements concernés, par saisie manuelle sur PROGRES PN sous l’UG 2240
, du montant total du TM, en grille "Prestations Ambulatoires" sous le code acte ETR générant un taux de remboursement à 100% sur le risque. (Voir Annexe 1)

Modalités de paiement des TM au titre de la CMU C.

Les sommes dues sont payées, par la CPAM aux établissements concernés, par saisie manuelle sur PROGRES PN sous l’UG 2240
, en grille "Prestations Hospitalières" sous le code acte C avec un code dépassement NR.

Ce type de saisie génère une dépense au titre de la CMU C. (Voir Annexe 2)

L’identification des établissements belges

Sur ce point l’identification des établissements belges est indispensable dans le fichier établissements puisque la saisie dans Progrès PN en Grille « Prestations Hospitalières » impose la présence d’un code établissement.

La demande d’identification des établissements belges relevant de la convention est en cours auprès de la DDASS. 

Toutefois dans l’attente de l’aboutissement de cette démarche et afin de permettre le paiement des factures en instance la création de ces établissements est réalisée en local par le Service Informatique National sur le modèle de l’Hôpital de Puigcerdá en Espagne qui relève d’une convention signée avec la CPAM de Perpignan.

Les établissements sont identifiés sous les numéros suivants : 

Centre Hospitalier de Dinant :
080-------








}  

UCL de Mont Godinne :

080-------



Jean Luc LOISON reste à votre disposition pour complément d’information.

Charleville le 30 décembre 2008

La Directrice







L’Agent Comptable
Cécile DOLOMIE


Michel CROUSILLAT
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� Convention ZOAST signée le 28 janvier 2008 par l’ARH, l’URCAM et la DRASS, applicable au 1er février 2008








�N° UG spécifique à confirmer par le SIN


�N° UG spécifique à confirmer par le SIN


�A définir en fonction des disponibilités
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